
CONSEIL GENERAL DE TARN-ET-GARONNE
__

EXTRAIT DU REGISTRE  DES

DELIBERATIONS DE L’ASSEMBLEE

5ème  RÉUNION DE 2012

Séance du 5 juillet 2012

CG12/5è me/VI-05
                                                     

L'an deux mil douze, le 5 juillet, les membres du Conseil Général légalement convoqués se
sont réunis à l'Hôtel du Département sous la présidence de M. Jean-Michel BAYLET, Président du
Conseil  Général.  Après  avoir  constaté  le  quorum  légal,  l'Assemblée  départementale  peut
valablement délibérer.

Présents ou ayant donné procuration de vote :  MM. Albert,  Astoul,  Astruc, Aurientis,
Baylet,  Bésiers,  Cambon,  Capayrou,  Dagen,  Deprince, Descazeaux,  Empociello,  Garrigues
Francis, Garrigues Roland, Gonzalez, Guillamat, Hébral, Lacombe, Lavabre, Marty Michel, Marty
Patrick, Massip, Moignard, Mouchard, Quéreilhac, Raynal, Roger, Roset, Tabarly et Viguié.

CHANGEMENT DE DÉNOMINATION DU SYNDICAT MIXTE
D'ÉTUDES ET D'AMÉNAGEMENT DE LA PLATE-FORME

LOGISTIQUE DÉPARTEMENTALE SUR LES COMMUNES DE
CAMPSAS, LABASTIDE-SAINT-PIERRE ET MONTBARTIER

___

Le Syndicat Mixte d'Études et d'Aménagement de la Plate-forme Logistique
Départementale sur les communes de Campsas, Labastide-Saint-Pierre et Montbartier
a été créé le 17 avril 2008 par délibérations concordantes du Conseil Général (19-12-
2007), des communes de Campsas (19-12-2007), Labastide-Saint-Pierre (21-12-2007)
et Montbartier (28-02-2008).

Les  évolutions,  à  la  fois  économiques  et  commerciales,  ont  conduit  le
Conseil  Syndical  à  modifier  l'appellation du  nom :  «  Syndicat  Mixte  d'Études et
d'Aménagement de la Plate-forme Logistique Départementale  sur les communes de
Campsas, Labastide-Saint-Pierre et Montbartier », afin d'en simplifier et d'en clarifier
son libellé.
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En effet, le Syndicat Mixte d'Études et d'Aménagement de la Plate-forme
Logistique Départementale sur les communes de Campsas, Labastide-Saint-Pierre et
Montbartier, depuis quelques temps, est reconnu et rattaché à la Z.A.C sous le nom de
“Grand Sud Logistique”.

Le  20  décembre  2011,  les  membres  du  Conseil  Syndical  délibèrent  et
approuvent le changement de dénomination du Syndicat Mixte par “Syndicat Mixte
Grand Sud Logistique” et la modification de l'article 1 de ses statuts.

Il est proposé que soit approuvé :

� la substitution de la dénomination “Syndicat Mixte d'Études et d'Aménagement
de  la  Plate-forme  Logistique  Départementale  sur  les communes  de  Campsas,
Labastide-Saint-Pierre  et  Montbartier”  par  “Syndicat  Mixte  Grand  Sud
Logistique”,
� la modification de l'article 1 des statuts du Syndicat Mixte afin de prendre en
compte ce changement de nom.

Conformément  à  l'article  L5721-2-1  du  Code  Général  des  Collectivités
Territoriales,  cette  modification  statutaire  doit  recueillir  l'accord  des  2/3  des
collectivités adhérentes au Syndicat Mixte par la transmission d'une délibération de
leur assemblée.

 
L'assemblée départementale dispose d'un délai de 3 mois pour se prononcer

sur  cette  modification  statutaire  à  compter  de  cette  notification.  A  défaut  de
délibération à l'issue de ce délai,  l'avis de l'assemblée départementale sera réputé
favorable.

Compte tenu de ce qui précède, je vous saurais gré de bien vouloir délibérer
sur ce changement de dénomination et la rédaction de l'article 1 des  nouveaux statuts
en conformité avec la délibération du Syndicat Mixte du 20 décembre 2011.

♦

♦           ♦

Vu le rapport de Monsieur le Président,

Vu l’avis de la commission économie, emploi, promotion et vœux,

Vu l’avis de la commission des finances,

Après en avoir délibéré,
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LE CONSEIL GENERAL

− Approuve  le  changement  de  dénomination  du  “Syndicat Mixte  d'Études  et
d'Aménagement de la Plate-forme Logistique Départementale sur les communes de
Campsas,  Labastide-Saint-Pierre  et  Montbartier”  qui s'appellera  désormais
“Syndicat Mixte Grand Sud Logistique” ;

− Approuve à cet effet la modification de l'article 1 des statuts du Syndicat Mixte
afin  de  prendre  en  compte  ce  changement  de  nom  en  conformité  avec  la
délibération du Syndicat Mixte du 20 décembre 2011 (cf annexe).

Adopté à l’unanimité.
Le Président,
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